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Observatoire d'un dispositif "Devoirs Faits"
Lien vers un article du Centre Alain savary

Descriptif :

Article du Centre Alain Savary rendant compte de la mise en place d’un observatoire du dispositif Devoirs faits au
sein d’un collège REP de Saint-Étienne. Analyse du pilotage et de l’organisation du dispositif.

Le collège Gambetta en REP à Saint-Étienne dans l’académie de Lyon, accompagné par le centre Alain Savary, a
mis en place un observatoire du dispositif Devoirs faits , à l’issue de la première année de mise en œuvre.

Cet observatoire a permis d’analyser le pilotage et l’organisation du dispositif.

Ainsi, l’article rend compte des discussions inter-métier sur les enjeux du travail personnel de l’élève. Il présente les
outils utilisés pour observer différentes dimensions du dispositif et offre un point de vue global entre les modalités de
pilotage et la mise en œuvre pratique du dispositif lors des séances.

En savoir plus sur le site du Centre Alain Savary 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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